
8 décembre 2016 

Une déclinaison dans les SCoT 

Atelier 

Le développement d’une gestion alternative 
des eaux pluviales, un atout pour la ville ? 



En termes de gouvernance… 

 

 

 

 

 

… d’objectifs qualitatifs 

 

 

  

 

… d’objectifs quantitatifs 

  

Une articulation du SCoT avec les SDAGE, SAGE et PGRI 
dans un rapport de compatibilité 
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SCoT 

SDAGE 

PGRI 

SAGE 

Est compatible avec 

SDAGE Adour – Garonne 2016-2021 
PGRI Adour Garonne 2016-2021 
SAGE Hers Mort – Girou (en cours) 

Créer les conditions de 
gouvernance favorables à 

l’atteinte des objectifs du SDAGE 
Orientation A / A1 

Faciliter la mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme avec 

le SAGE  
Disposition A21.2 

Réduire les pollutions 
Orientation B 

Réduire les pollutions diffuses 
issues du ruissellement urbain 

Objectif C22 / Disposition C22.1 

Améliorer la gestion quantitative 
Orientation C 

Promouvoir une utilisation 
rationnelle et économe 

Objectif B32 



… de préservation des fonctionnalités des milieux et de réduction de 
la vulnérabilité des territoires 
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SCoT 

SDAGE 

PGRI 

SAGE 

Est compatible avec 

SDAGE Adour – Garonne 2016-2021 
PGRI Adour Garonne 2016-2021 
SAGE Hers Mort – Girou (en cours) 

Une articulation du SCoT avec les SDAGE, SAGE et PGRI 
dans un rapport de compatibilité 

Créer les conditions de 
gouvernance favorables 
à l’atteinte des objectifs 

du SDAGE 
Orientation A / A36, A37 

 

Préserver et restaurer 
les fonctionnalités des 

milieux aquatiques 
Orientation D / D40 

Lutter contre l’érosion 
des sols et réduire le 

ruissellement 
Objectif D23 

 

Réduire le ruissellement 
urbain et ralentir la 
formation des crues 

Objectif E12 / Dispositions 
E12.1, E12.2 

Aménager durablement 
les territoires, pour une 

meilleure prise en 
compte des risques 

d’inondation, dans le but 
de réduire leur 
vulnérabilité 

Objectif stratégique 4 / 
Disposition 4.11 

 



Le SCoT de la Grande agglomération toulousaine 
Projet de 1ère révision arrêtée le 29 janvier 2016 
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 L’eau, une ressource abondante, mais en quantité 
variable 

 Des prélèvements majoritairement dans les eaux 
superficielles 

 Un rapport prélèvement / ressource disponible très 
variable dans le temps 

 Des pollutions diffuses toujours problématiques 
 Des rejets urbains en grande partie maîtrisés 

 Une gestion économe de la ressource 
 Une gestion permettant le bon fonctionnement 

écologique des milieux 
 Une complémentarité entre politiques de l’eau et 

d’urbanisme 
 Des efforts de réduction des pollutions diffuses à 

maintenir, afin de préserver la qualité de la ressource 
 Une sécurisation de l’alimentation en eau potable à 

poursuivre 

Sont en jeu 



Le SCoT de la Grande agglomération toulousaine 
Projet de 1ère révision arrêtée le 29 janvier 2016 
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Améliorer la gestion des eaux pluviales 
 
 Limitation de l’imperméabilisation des sols, 
 Stockage et infiltration des eaux favorisés, 
 Promotion de techniques alternatives intégrées et/ou 

innovantes 
 Définition d’un seuil de ruissellement à ne pas dépasser 

= débit équivalent à 20% d’imperméabilisation du terrain 
(objectif « rejet 0 » du SDAGE) 

 Conservation des capacités d’évacuation des milieux 
naturels 

 Actualisation des schémas directeurs d’assainissement 
pluvial, en favorisant l’échelle intercommunale 

Favoriser les économies d’eau 
 
 Récupération et optimisation de la 

gestion des eaux pluviales favorisées, 
pour une utilisation dans les espaces 
publics ou les bâtiments 

Vers une Culture du risque 

 Préserver les ressources 
Préserver et économiser les ressources en eau 



Le SCoT de la Grande agglomération toulousaine 
Projet de 1ère révision arrêtée le 29 janvier 2016 

Titre de document – Date - 6 

Vers une Culture du risque 

 Préserver et améliorer la santé publique 
Améliorer la qualité de la ressource en eau 

Améliorer les performances des réseaux de 
collecte et des stations d’épuration 
 
 Des réseaux séparatifs privilégiés, 
 Réduction des eaux pluviales rejetées dans le réseau 

d’assainissement : limitation de l’imperméabilisation, 
récupération des eaux de pluie 

Andromède ©Oppidea 



Le SCoT du Grand Albigeois 
Projet de 1ère révision en cours 
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 Une qualité des eaux superficielles et souterraines 
inégale 

 La présence de zones sensibles à l’eutrophisation, 
vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine 
agricole, des zones à objectifs plus stricts 

 Une gestion inégale de l’assainissement 
 L’approvisionnement en eau : une insuffisance de la 

ressource ? 

 La prise en compte de la « nature en ville » comme 
une composante de la Trame Verte et Bleue. 

 L’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique 

 L’amélioration de la gestion qualitative et quantitative 
de la ressource en eau. 

 La limitation de la vulnérabilité des personnes et des 
biens au regard de la connaissance actuelle des 
risques. 

Sont en jeu 



Le SCoT du Grand Albigeois 
Projet de 1ère révision en cours 
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Prescriptions 
 
 Respect des objectifs définis par le SDAGE 

Adour-Garonne en matière de protection de 
la ressource d’un point de vue quantitatif et 
qualitatif 

 Maitrise des eaux de ruissellement  : 
réalisation de schémas d’assainissement 
pluvial, limitation de l’imperméabilisation 
des parcelles afin d’accroître l’infiltration et 
la recharge des nappes, encouragement à 
l’utilisation de techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales 

Orientations et objectifs 
 

 S’engager dans des démarches 
permettant d’acquérir une meilleure 
connaissance des enjeux liés à l’eau 
sous tous ses aspects sur le territoire  

 Considérer l’eau potable comme un 
bien précieux qui constitue le socle 
du développement urbain et du 
développement économique 

 Favoriser la mise en place de 
retenues collinaires pour la régulation 
des débits des cours d’eau  

 Protéger et valoriser la ressource en eau du territoire 



Merci de votre attention 


